DELIBERATION N° 82/18 : ECLATRACE PUBLIC SUR LUDRES-VILLAGE : LANCEMENT DE L'APPEL D'(FFHES

Monsieur FEINSTADLER, chargé de 1'urbanisme et de la voirie informe le Conseil Municipal
que lors du vote du budget supplémentaire 1981, 1'Assemblée avait voté, dans la section d'in-
vestissement, au programme 15/81, une somme de 320 000 F, pour effectuer la réfection et
1'extension de 1'Eclairage public de LUDRES-VILLAGE.
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11 conwiendrait de procéder maintenant & une consultation auprés des entreprises, tant
au niveau des foumnitures de matériel que de la pose.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré,

- mtorise Mosieur le Maire & procéder 4 une consultation muprés des entreprises en wue
de la rémovation de 1'6clairage public de LUDRES-VILLAGE.

- désipne @
. Monsieur RAVERDEL
. Monsieur REINSTADLER
. Monsieur DEMESY
. Monsieur REMY

comme merbres de la Commission d'ouverture des plis.



